
Sur le budget principal de la 
commune, nous sommes enga-
gés sur plusieurs opérations qui 
nécessitent quelques valida-
tions budgétaires avant d’être 
définitivement approuvées lors 
du vote du budget primitif 2022 
qui sera voté début avril 2022. 

• Aménagement des locaux du 
réseau d’aides spécialisées 
aux élèves en difficulté 
(RASED) et amélioration de la 
performance énergétique du 
bâtiment. 

Coût de l’opération : 

63 699,00 € HT 

Subventions : 

DETR : 17 750,00 € 

DSIL : 32 008,00 € 

Début des travaux : Vacances 
de février 2022. 

• Réhabilitation de la friche in-
dustrielle : 

Après avoir réalisé un « Atelier 
plan-guide « Petites Villes de 
Demain » avec le CAUE 
(Conseil d’Architecture, d’Ur-
banisme et de l’Environne-
ment), le conseil municipal a 
sollicité une subvention au-
près de l’État au titre de la 
DETR (Dotation d’Équipement 
des Territoires Ruraux) pour 
procéder à la réhabilitation de 
la friche industrielle restante 
de l’ancien site de la fonderie 
de Fréteval.  

L’opération projetée consiste-
rait à procéder au désamian-
tage du site.  

 

• Acquisition d’un four pour le 
restaurant scolaire, pour un 
montant de 6946,48 €TTC. 

• Finaliser l’aménagement de 
l’aire de jeux, rue du Mail. 

Autres investissements 2022  

site de l’ancienne Fonderie  

• Diagnostic archéologique du 
terrain d’assiette du futur lotis-
sement « Les Closeaux ». 

Coût de l’opération : 

25 218,00 € net de TVA. 

Début des travaux : 

Septembre 2022. 

• Travaux de voirie : chaque an-
née, nous portons un pro-
gramme de travaux de voirie. 
Nous travaillons pour arrêter 
le programme 2022. 
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Frétevalloises, Frétevallois, 

La crise sanitaire continue de perturber nos modalités de fonctionnement.  

Comme en 2021, nous n’avons pas pu organiser notre traditionnelle cérémonie de vœux. 

Par l’intermédiaire d’une carte adressée à tous, nous avons souhaité vous présenter nos 
meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

A l’aube de l’année 2022, nous vous proposons ce document pour vous présenter les 
grandes orientations budgétaires 2022 et notamment le vaste programme de travaux 
d’assainissement dont les premières opérations vont débuter très prochainement. 

En 2018-2019, nous avons réalisé 
une étude de diagnostic du 
fonctionnement du système 
d’assainissement de la com-
mune afin de produire un sché-
ma directeur d’assainissement 
des eaux usées domestiques. 

Cette étude avait pour but : 

• D’améliorer la connaissance 
du patrimoine par la mise à 
jour des plans de réseaux et la 
réalisation d’un état des lieux 
complet des ouvrages et du 
service d’assainissement. 

• D’établir un diagnostic du 
fonctionnement du réseau 
d’eaux usées et de la station 
de traitement des eaux usées 
implantée en centre bourg 
afin d’en recenser les anoma-
lies, de qualifier la pollution 
rejetée ainsi que l’impact sur le 
milieu. 

• De prévoir l’évolution des 
structures d’assainissement 
pour répondre aux besoins ac-
tuels et futurs de la commune. 

• D’élaborer un programme 
chiffré de travaux à réaliser sur 
le réseau existant avec pour 
objectifs de limiter les quanti-
tés d’eaux claires parasites 
dans le réseau ainsi que les dé-
versements en milieu naturel 
et/ou d’en réduire les impacts 
et enfin de définir les zones à 
raccorder dans le futur et de 
les confronter aux capacités 
résiduelles des ouvrages de 
traitement collectif en vue de 
programmer les éventuels be-
soins en renouvellement des 
ouvrages de traitement. 

• D’aboutir au schéma directeur 
d’assainissement, visant à ré-
duire les dysfonctionnements, 
les rejets de pollution et les 
surcoûts d’exploitation qui en 
découlent, à respecter la ré-
glementation en vigueur. 

Le service d’assainissement col-
lectif dessert 593 abonnés en 
2021. 
Le réseau de collecte des eaux 
usées compte : 

• environ 12,6 km de réseaux 
constitués de 300 m de refou-
lement et 12,3 km de gravi-
taire. La totalité du réseau est 
en séparatif. 

• 4 postes de refoulement. 

• 2 stations d’épuration pour 
une capacité totale de traite-
ment de 1 100 équivalents ha-
bitants (EH). Une station en 
centre bourg (950 EH) utilise 
une filière de traitement biolo-
gique par boues activées. Une 
station au Plessis (150 EH) uti-
lise une filière à roseaux et 
filtre à macrophytes. 

La gestion de l’assainissement 
se fait en régie. 

SERVICE ASSAINISSEMENT 

station centre bourg 



Le diagnostic opéré fait appa-
raître les constats suivants : 

• La station est à la limite de ses 
capacités pour les paramètres 
organiques et en surcharge 
hydraulique due à la présence 
d’eau claire parasite.  

• Les analyses de rejet dans le 
Loir de la station sont satisfai-
santes. 

Afin d’ouvrir à l’urbanisation de 
nouveaux terrains (lotissement 
des Closeaux en cours de vali-
dation - Diagnostic archéolo-
gique en septembre 2022) et 
étant donné que la station de 
traitement des eaux usées ac-
tuelle est aux limites de ses ca-
pacités, la commune avait deux 
possibilités : 

• Création d’une nouvelle sta-
tion au lieu-dit « Les Clo-
seaux » et réhabilitation de la 
station actuelle en centre 
bourg. 

• Création d’une nouvelle sta-
tion unique de 1300 EH en en-

trée d’agglomération (Stade 
de football - rue Auguste Mo-
reau). 

Après une étude d’impact sur le 
milieu naturel, une évaluation 
des coûts, avantages et incon-
vénients de chaque proposition 
et une analyse financière, il res-

sort que la mise en œuvre 
d’une nouvelle station unique  
parait inévitable à terme. 

Le conseil municipal a choisi de 
construire immédiatement une 
nouvelle station unique. 

Cet investissement est porté 
par le budget annexe d’assai-
nissement. Son montant est de           
2 246 319,32 € TTC avec des  
subventions à hauteur de                  
1 313 930,17 €. Vous trouverez le 

détail dans le tableau du plan 
de financement ci-contre. Les 
travaux débuteront en février  
2022 pour une durée de 15 
mois. Des perturbations de cir-
culation seront à prévoir en 

fonction de l’avancement des 
travaux, nous vous remercions 
de votre compréhension. 

NOUVELLE 
STATION D’ÉPURATION 
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